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I. PROFESSIONNELS VISÉS 

Personnel infirmier de l’unité de chirurgie (3e Centre)  
 

II. CLIENTÈLE VISÉE 

Patients hospitalisés sur l’unité de chirurgie (3e Centre) 
 

III. INDICATIONS 

DRAINS 
 Après installation d’un drain  
 DIE pour chaque patient avec un drain pleural 
 DIE pour chaque patient avec un drain mediastinal  
 Le lendemain du retrait d’un drain 

OXYGÉNOTHÉRAPIE 

 Tout patient avec des besoins de plus de 40 % de FiO2 (ex : masque Venturi)  
o À évaluer par le médecin si nécessaire DIE 

 Si besoin d’oxygène à la hausse 

FONCTION RESPIRATOIRE 

 DIE pour tous patients avec insuffisance respiratoire de novo (dyspnée, cyanose, léthargie, 
agitation) jusqu’à la fin des symptômes 

 Pour atélectasie, à voir avec le médecin  

POIDS 

 Die pour tous les patients dont le poids est supérieur à leur poids pré-op et présentant des 
symptômes (toux, dyspnée, emphysème)  

 


